
   
 

www.focasino.com 

 
   

 
 

 
 

Pour les salariés sur les minima de la grille          Pour les salariés non impactés par la                
à échelon correspondant voir fiche de paie      hausse du SMIC au1er janvier 2011              

            

                                                                                                               
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
Classification :   Réaffirmation de la volonté de l’entreprise de poursuivre les discussions et 

négociations sur les classifications.   

Salariés à temps partiel : Par une accélération du processus de passage  à des temps de travail 

supérieurs.  

Cadres : Dotation d’une enveloppe de  2% de la masse salariale de l’encadrement pour  les 
augmentations individuelles des cadres au titre de  l’annualisation. 

Congé paternité : Maintien des salaires totaux en cas de dépassement du plafond de la sécurité  

sociale. 

Indemnités de blanchissage : Temps partiel, maximum 13€.Temps complet cuisinier, maximum 19€.   

Médaille du travail : porté à  21 €. 

Plateau repas : 10.30€ /paiement 3.36€. 

 
 

 

  
Auréda  BACHA DS  06-11-40-48-58  Cafirm@aol.com       

Adeline joseph DS 06-80-22-71-43. 
Ch BANCILHON DSC 06-85-07-88-30 arpagon2@wanadoo.fr    
Consuela Lanoue  06-64-20-22-41   consuela@tele2.fr 

Myriam Vey  DS 06-77-11-93-21 vmyr888 @aol.com    
Louisa DJENDELI DS Site 06-66-05-61-52  
Michaz  Patrick  06-12-39—26-63   Patrick.michaz19@aliceadsl.fr 

          
                                    

 

FFOO  ::  SSiiggnnee  
La Négociation Annuelle – Obligatoire 2011 

 
Applicable  si Signature   
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NIVEAU 

1 

ECH1 9 

ECH2 9.09 

ECH3 9.13 

NIVEAU 

2 

ECH1 9.27 

ECH2 9.51 

ECH3 9.78 

NIVEAU 

3 

ECH1 9.95 

ECH2 10.04 

ECH3 10.27 

A
M

 NIVEAU 

4 

ECH1 10.27 

ECH2 10.75 

ECH3 11.70 

C
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NIVEAU 

5 

ECH1 27.50 

ECH2 37.00 

ECH3 40.50 

 

 Salariés employés-ouvriers 

NON IMPACTES PAR LA   

GRILLE DE SALAIRE ET LE 

SMIC                                                          

       +2.5% 
 

Narbonne, le 23 mai 2011 

         POUR AFFICHAGE  SUR LE PANNEAU DE L’ORGANISATION  SYNDICALE SNTA - FO CASINO et distribution 

 

Après consultation des adhérents et des sympathisants de notre organisation syndicale sur la 
négociation des salaires, à laquelle vous avez largement répondu, il ressort qu’une large 

majorité y est favorable (85%).De ce fait et en toute transparence, FO a signé l’accord des 
salaires 2011 employés, ouvriers et cadres. 
 

Restau 
’’ 

           Mesure sur les salaires,   

 applicable au 1er mai, sur paie du 10 juin 

2011. 

            Mesures applicables au 1er  juin 2011  
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